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Remplace :  
 
Date de révision prévue : Décembre 2013 
 

Référence à un protocole :          Oui     □□□□     Non    � 
 
Référence à une méthode de  

soins infirmiers de l’AQESSS :   Oui  �      Non    □□□□ Date d’entrée en vigueur : 17 décembre 2009  
 

Professionnels visés par l’ordonnance : 
 
- Infirmières et infirmiers licencié (e) s  

Secteurs d’activités visés :  
 

- Urgence 
- Site non traditionnel de soins (SNT) 

 
Groupe de personnes visées ou situation clinique visée :  

 
- Patiente de 14 ans et plus présentant des symptômes d’allure grippale (SAG) 

 
Médecin répondant : 

 
- Médecin de l’urgence  
- Médecin SNT 

 

 
Indications / conditions pour initier : 
 
� Possibilité de grossesse  
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Contre-indication : 
 

� Grossesse déjà confirmée 
 
 
Directives / référence aux outils cliniques : 
 

� Procéder au prélèvement et l’acheminer au laboratoire 
 
� Remplir et acheminer la requête de laboratoire selon la procédure de 

l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référence : 
 
 Ministère de la santé et des services sociaux 
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